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SÎLO^

ESt
Ensemble
Crand Paris

DECISION  2023-46

OBJET : Demande de subvendon d mvesrissement et de fonctionnement au dtre du programme Initiadve

Urbainc Européenne (European Urban Initiadve) pour le projetjardin des possibles (LudiCity) au sein de

la ZAC Quartler Durable de la Plaine de l'Ourcq àNoisy-lc-Sec.

LE PRESIDENT,

VU la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle orgarùsationterritoriale de la République ;

VU Le Traité sur le Foncdonnenient de l'Union Européenne

VU le tèglement (UE) n 2021/1060 du Parlement européen et du ConseU du 24 juin 2021 portant
dispositions communes relatives au Fonds européende développement régional, au Fonds social européen

plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européens pour lcs affaires

maritimes, la pêche et l'aquaculture, et établissant les règles financièies applicables àces Fonds et au Fonds

«Asile, inigradon et intégradon»,au Fonds pour la sécuatéintérieureet à1 instrument de soutien financier

à la gestion des fronrières et àla poUtique des visas ;

VU le règlemeat (UE) n°2021/1058 du Parlement européen et du Consen du 24 juin 2021 relatifau Fonds

européen de développementrégionalet au Fonds de cohésion ;

VU le Code généraldes coUecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-2 et L5219-5 dcterminant
les compétences des établissemcnts publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publlcs de coopéradon intercoïnmunale à ûscalitépropre
existants au 31 décembre 2015 ;

VUle décretn0 2015-1661 du 11 décembre 2015 relarif àla métropoledu GrandParis et fixant le périmètre
de létabUsscmentpublic territorial dont le siège est à RomainviUe ;

VU l'arrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 frxant les statuts de l'Etablisscmcnt public territorial Est
Ensemble ;

VU Farrêtédu présidentn 2021_27 en date du 20 janvier 2021 portant délégadonpermanente de signature
àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administradfs
et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de terrltoire au Président ; parmi lesquels

sollicitet toutes subvendons, que ce soit en investissement au ritre des opérations d'învestissement et de
constructions territoriales ou en fonctionnement pour les actions teiritoriales, et conclure les convendons
de financement afférentes ;

VU la compétence de plein droit des EPT en matière d'élaboration d'un plan local durbamsme
intercommunal ;

Considérant quc les inégalitésd'accès aux équipements publics exacerbent les difficultés rencontrées par
les habitants en matière d'épanouissement, de bien-être et de socialisation ;
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Considérantla volontéde l'Etablissement pubhc territorial de développcrdes espaces publics de qualitéet

appropriés par ses habitants ;

Considérant la volonté de l'Etablissenient public tcrritorial de favoriser des espaces publics favorisant
l'inclusion sociale, notamment des jeunes et des enfants ;

Considérant la posslbiltté pour 11EPT Est Ensemblc de sotliciter une subvention dans le cadre du

programme Initiadve Urbaine Européenne (Eurvpeafi Urban înitiativè), sur la thémadque du Nouveau

Bauhaus Européen,

DECIDE

Article ler : de soUiciter une subvention au dtre du FEDER (European Urban Initiadve) pour le projet

Jardin des possibles (Ludidty) au sein de la ZAC Quartier Durable de la Plaine de l'Ourcq àNoisy-le-Sec,

d'un montant prévisionnel de dépenses en invesrissement de 2 526 270 €HT et en foncdonnenient de

2 225 767,20 €TTC et pour uac subvendon somdtéeàhauteur de 3 801 629,76 €HT (soit 80 % du montant

global du projet)

Article 2 : de signer la convenUon affétenteàl'attribudon de cette subvendon.

Article 3 : D'imputer la recette au budget principal de l'année corrcspondante sur la fonction 515, pour les

recettes d'investissement chapitre 13, nature 13172 et pour les recettes de fonctionnement chapitre 74,

nature 74772.

Article 4 : Anipliadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Salnt-Denis ;
Monsleur le Ttésorier ;

Par aUleurs nodfication en est faite à(tiers concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomainvillc, le

Par délégadon,

La Ditectrice Siagffiffe-dës Services

Signépar : Sevçcine,
Date : 27/01/20?Svenne
Qualité : Directrice Géni ésServices

Le Présldentcertifie sous sa. rcsponsabilité le caractère exécutoife de cet acte qui poutra faire l'objet d'un recouts pour excès de pouvoir devant le
uibunal adrninistratif de Montreuil dans un délai de deux mois àcompter de sa transmission au representant de 1 Etat et de sa publicadon.

Le tribunal adrrùnistratifpeut être saisi par l'appUcation inforinadquc Télérecourscitoyens, acccssible par le site internet ·www.telerecours.fr »
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